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CHAPITRE 1-6.00
CONSEIL D'ADMINISTRATION
LOI : 80 à 107, 113

1-6.01
Composition
LOI : 80, 83, 93.
Le conseil est composé de neuf (9) administrateurs élus conformément aux dispositions de la loi, du présent règlement et du Règlement sur la procédure d'élection des administrateurs. Son quorum est de cinq (5) administrateurs. 

1-6.02
Inéligibilité
LOI : 81 et 82

Un membre est inéligible au poste d'administrateur s'il n'a pas acquitté les versements échus sur ses parts ou tout autre montant exigible ou s'il est employé de la coopérative.

1-6.03
Répartition des sièges
LOI : 81, 81.1, 81.2, 83, 221.5.1

Le conseil d’administration est composé de neuf (9) administrateurs. Pour la formation du conseil, les membres sont divisés en trois (3) groupes ayant droit au nombre de sièges suivants : 

Groupe 1 :
membres étudiants/élèves

Cinq (5) étudiants/élèves dont :

-
Trois (3) postes élus par collèges électoraux et réservés aux membres étudiants/élèves selon leur institution d’appartenance, soit le Cégep de l’Outaouais, l’Université du Québec en Outaouais et La Cité collégiale;

-
Deux (2) postes élus par collèges électoraux et réservés aux membres étudiants/élèves.

Groupe 2 : membres employés des institutions d’enseignement

Trois (3) postes élus par collèges électoraux et réservés aux membres employés des institutions d’enseignement selon leur institution d’appartenance, soit le Cégep de l’Outaouais, l’Université du Québec en Outaouais et La Cité collégiale;

Groupe 3 : membres de la coopérative

Un (1) poste élu au suffrage universel réservé aux membres, peu importe le statut et le lien d’appartenance.

Lors de l’assemblée générale, les membres présents votent pour les représentants au poste de leur groupe d’appartenance, ainsi que pour les postes à combler au suffrage universel.

Si un groupe n’est pas en mesure de voter pour ses représentants, l’élection des administrateurs de ce groupe peut-être exercé par l’ensemble des membres présents à l’assemblée générale. 

1-6.04
Mandats et mode de rotation
LOI : 84

Le mandat d'un membre du conseil est de deux (2) ans. Chaque siège porte une numérotation selon l'ordre suivant :

1. Administrateur étudiant UQO

2. Administrateur élève Cégep de l’Outaouais

3. Administrateur étudiant La Cité collégiale

4. Administrateur étudiant/élève

5. Administrateur étudiant/élève

6. Administrateur employé UQO

7. Administrateur employé Cégep de l’Outaouais

8. Administrateur employé La Cité collégiale

9. Administrateur membre

Les mandats des administrateurs dont le numéro de siège est impair expirent lors des années impaires.  Les mandats des administrateurs dont le numéro de siège est pair expirent lors des années paires.

L'élection des administrateurs se fait par groupe y compris pour les sièges vacants qui n'ont pas été comblés par le conseil d'administration avant la tenue de l'assemblée annuelle.  Dans ce dernier cas, le mandat de l'administrateur élu ne peut excéder la durée non écoulée du mandat initial.

La procédure et le mode d'élection sont déterminés au Règlement sur la procédure d'élection des administrateurs.

1-6.05
Vacance
LOI :  85, 86, 87, 88, 99 à 101

Un siège au conseil est déclaré vacant :

a) Lorsqu'il n'est pas pourvu lors de l'élection de l'assemblée générale ; 

OU

b) Lorsqu'un membre du conseil décède, ou démissionne ou est révoqué conformément à la loi et aux règlements.

1-6.06
Révocation
LOI : 57, 81, 81.1, 83, 99 à 101

Un membre du conseil peut être révoqué de ses fonctions par décision des membres qui ont le droit de l'élire lors d'une assemblée extraordinaire à laquelle seuls ces membres sont convoqués.

Toute révocation doit être faite conformément à la loi. Si plus d'un membre du conseil est mis en cause, il faut une proposition distincte pour chacun d'entre eux.

1-6.07
Démission
LOI : 86

Un membre du conseil peut démissionner de ses fonctions en adressant un avis écrit au siège social de la coopérative.  Sa démission devient effective lors de son acceptation par le conseil.

La démission d'un membre entraîne déchéance en tant qu'administrateur, le cas échéant.

1-6.08
Remplacement des administrateurs en cas de vacance
LOI: 85 à 88, 100

Dans le cas de vacance d'un ou de plusieurs sièges, le conseil peut y pourvoir. Les administrateurs ainsi nommés restent en fonction jusqu'au moment où expire le mandat de leurs prédécesseurs ou suivant la durée du mandat déterminé par l'assemblée générale.  L'administrateur remplaçant doit être un membre du groupe dont le siège est vacant. En cas de défaut du conseil d’administration de combler une vacance survenue au conseil d’administration, toute assemblée générale pourra combler le ou les sièges vacants.

1-6.09
Pouvoirs du conseil
LOI : 89

Le conseil jouit de tous les pouvoirs, adopte toute résolution et pose tout acte que la coopérative peut elle-même exercer, adopter et poser, et qui ne sont pas expressément réservés à l'assemblée générale par la loi, les statuts ou les règlements. Sans restreindre la portée de ce qui précède, et en outre des pouvoirs qui lui sont nommément conférés par la loi, le conseil peut, notamment et entre autres :

a) Exercer les pouvoirs d'emprunt que lui confèrent les règlements ;

b) Adopter ou modifier toute politique utile à l'administration et à la conduite des affaires de la coopérative ;

c) Poser les gestes politiques utiles, conformément aux objectifs de la coopérative et aux exigences de l'intercoopération ;

d) Élaborer et conclure avec tout organisme et toute personne les ententes pouvant faciliter l'atteinte des objectifs de la coopérative ;

e) Nommer, révoquer et remplacer les dirigeants de la coopérative, les membres du comité exécutif ainsi que les membres de toute commission spéciale ;

f) Acquérir tout bien meuble ou immeuble, corporel ou incorporel ;

g) Emprunter, émettre des obligations ou autres valeurs, les donner en garantie ou les vendre ;

h) Hypothéquer ou autrement donner en garantie les biens de la coopérative conformément au règlement d'emprunt ;

i) Émettre des parts privilégiées conformément aux règlements (s'il y a lieu).

1-6.10
Devoirs du conseil 
LOI : 90
En outre des devoirs nommément imposés au conseil par la loi et par les règlements, le conseil doit notamment et entre autres :

a) Planifier la poursuite des objectifs économiques et sociaux de la coopérative dans l'intérêt des membres et en les adaptant aux exigences de l'intercoopération ;

b) Exercer une surveillance efficace sur la gestion de la coopérative ;

c) Exiger périodiquement un rapport écrit et fidèle sur l'état de la situation financière de la coopérative ;

d) Exécuter les pouvoirs et les devoirs avec diligence et efficacité qui lui revient à titre d'actionnaire ou autrement en rapport avec la gestion des corporations dans lesquelles la coopérative détiendrait directement des intérêts ;

e) Désigner les délégués et substituts devant représenter la coopérative auprès des organismes auxquels celle-ci participe à titre de membre, d'actionnaire, ou à tout autre titre, notamment auprès de la Fédération;

f) Adopter les prévisions budgétaires, adopter un plan d'action annuel, embaucher une direction générale et en faire l’évaluation annuellement.
1-6.11
Réunions
LOI : 92 à 98

Le conseil se réunit au moins quatre (4) fois par année ou aussi souvent que l'exigent les affaires de la coopérative. 

1-6.12
Nomination des dirigeants
LOI : 113

Le conseil d'administration doit se réunir après l'assemblée annuelle.  Le conseil choisit parmi ses membres les dirigeants.

Le choix de ses membres s’effectue par scrutin secret.

1-6.13
Convocation
LOI : 92, 94
Le président, deux (2) membres du conseil ou le conseil d'administration de la Fédération peuvent décréter la tenue d'une réunion du conseil.

L'avis de convocation à une réunion du conseil est donné par le secrétaire, ou à défaut par le président, le vice-président ou deux (2) membres du conseil ou, encore, par le conseil d'administration de la Fédération :

(
Au moins cinq (5) jours avant la tenue d'une réunion lorsque les réunions n'ont pas lieu à l'endroit, à la date et à l'heure fixés au calendrier des réunions ;

(
Cet avis est transmis par écrit, de façon traditionnelle ou par messagerie électronique, à la dernière adresse connue de chaque membre du conseil.

1-6.14
Contenu de l'avis de convocation
L'avis de convocation à une réunion du conseil doit être accompagné :

-
Du procès-verbal de la dernière réunion ;

-
Du projet d'ordre du jour de la réunion ;

-
Et, si possible, de tous les documents nécessaires à la délibération des sujets inscrits au projet d'ordre du jour.

1-6.15
Quorum
LOI : 93
Le quorum au conseil est la majorité des administrateurs.

1-6.16
Majorité des voix
LOI : 93
Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix exprimées par les administrateurs présents. En cas de partage, le président de la réunion a voix prépondérante.

1-6.17
Rémunération et frais 
LOI : 102
La fonction d'administrateur est bénévole. Les administrateurs ont toutefois droit :

-
Au remboursement des frais justifiables encourus dans l'exercice de cette fonction, le tout en conformité avec les politiques de la coopérative ;

-
À une rémunération dont le conseil d'administration fixe le montant lorsqu'un administrateur a pour mandat du conseil d'administration de représenter la coopérative hors des réunions du conseil ; cependant, le conseil doit obtenir l'autorisation de l'assemblée générale avant d'accorder une telle rémunération.

